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ANNEXE 
 
 
 
Rappel des règles d’intervention relatives à la DMA  
 
Pour accompagner la mise en œuvre des aménagements répondant aux 

orientations de la politique des mobilités douces, l’assemblée départementale a adopté en 2021 
la mise en place à destination des maîtres d’ouvrage concernés (collectivités et établissements 
publics compétents), une aide représentant au maximum 50 % de la dépense subventionnable 
H.T.  

 
Les aménagements cyclables ciblés : 
 
Pour le confort des usagers et la sécurité de la pratique cyclable, les aménagements 

privilégiés sont les suivants : 
 
- bandes cyclables ; 
- voies vertes / pistes cyclables ; 
- chaucidou (chaussée à voie centrale banalisée). 
 
Cette aide DMA porte sur les opérations suivantes : 
 

Les études préalables de réalisation de l’aménagement ; 

Les levés géomètres ; 

La maîtrise d’œuvre ; 

Les missions liées aux travaux (coordination S.P.S., contrôle technique.) ; 

Les travaux d’investissement : infrastructures, signalisation, mobilier, 
aménagements fixes strictement rattachés à la pratique du vélo ou des 
aménagements des aires de covoiturage, portiques, éclairage publique, 
vidéosurveillance et sanitaires compris (les travaux d’entretien courant et frais 
de fonctionnement sont exclus). 

 
Trois volets sont subventionnables : 
 

1 - Itinéraires cyclables touristiques (stratégie cyclable départementale) : les règles actuelles 
sont présentées dans la délibération n°4 du conseil départemental en date du 14 décembre 2020 
relative à la stratégie attractivité, innovation, tourisme. 
 
2 - Itinéraires cyclables pour accéder aux collèges et pour les déplacements domicile travail : Ces 
critères ne sont pas exclusifs et le conseil départemental pourra accepter le financement 
d’itinéraires pour autre motifs (desserte zone commerciale etc..). Les projets devront respecter 
le guide technique des aménagements cyclables annexé à la délibération. 
Par ailleurs, si le volume des demandes dépasse le montant d’AP réservé, l’attribution des 
subventions se fera selon les priorités suivantes : 
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o Desserte des collèges ; 
 

o Déplacements domicile travail ; 
 

o Autres projets. 
 

3 - Demandes relatives aux parkings relais et de co-voiturage 
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Quels sont les objectifs 
du P.D.I.P.R ?

Que dit la loi ?

Le P.D.I.P.R est une compétence confiée 
aux  départements

par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 
(articles 56 et 57) 

complétée par la circulaire 
interministérielle du 30 août 1988.

Le PDIPR figure désormais dans le code de l’environnement (article L361-1) qui dispose :
« toute aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un Itinéraire inscrit 
doit, à peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par 

un itinéraire de substitution. 
Toute opération publique d’aménagement foncier doit également respecter 

ce maintien ou cette continuité »,

La circulaire interministérielle prévoit que, dans les deux cas, « il appartiendra à la commune 
de proposer au département un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la 

randonnée. Ce nouvel itinéraire ne saurait allonger le parcours de manière excessive ou 
diminuer sensiblement la qualité des paysages traversés. L’itinéraire de substitution qui sera 

retenu ne pourra l’être que par accord entre le département et la commune. Ce n’est qu’après 
cet accord que la commune pourra procéder à l’aliénation ou à la suppression envisagée».

Il comprend des itinéraires pédestres, 
équestres et VTTistes

Quelles sont les pratiques
concernées ?

 Développer la randonnée
 Préserver et sauvegarder le patrimoine 

des chemins ruraux
 Favoriser la découverte des villages, des 

sites naturels et des paysages
 Desservir les hébergements ruraux





Progressivement constitué depuis
1993, le P.D.I.P.R de Loir-et-Cher
présente aujourd’hui un maillage
d’environ 7500 kms sur lequel les
collectivités et associations peuvent
se baser pour concevoir des
itinéraires de randonnée pérennes. Le département peut

accompagner la mise en œuvre
et la promotion d’itinéraires
sous réserve qu’ils soient
éligibles au plan départemental
des espaces, sites et itinéraires
(P.D.E.S.I.)
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